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Orléans, le 31 juillet 2020 Des 29 et 30 juillet 2020 
Retour sur le Copil RPS 

FO avait demandé les résultats des travaux sur les RPS 

qui ont été engagés en 2014, Ce travail qui n’avance 

guère, du fait de l’inertie (volontaire ?) de la Direction, 

met en exergue les faiblesses de prise en compte de la 

qualité de vie des collègues. Un travail important a été 

entrepris par les élus, afin d’identifier particulièrement 

les RPS à la DR.  

Enfin, début septembre 2020, soit 6 ans après, la DR 

devrait mettre en œuvre le plan de prévention issu de 

ces travaux. 
 

Consultation sur les comptes du CSE 

Pour mémoire, le CSE dispose de deux comptes séparés : 

un pour son fonctionnement (salaire de la secrétaire, 

informatique, affranchissement, …) et un pour les 

œuvres sociales (chèques vacances, bons cadeaux, 

nuitées, billetterie). Les deux comptes du  CSE ne 

présentent pas d’anomalie (ils ont été certifiés sans 

réserve par le commissaire aux comptes), nous avons 

donc approuvé ceux-ci.  

Le compte des œuvres sociales présente un excédent de 

230 000 euros. Pour FO il est urgent de reverser aux 

agents cette somme, qui leur appartient de plein 

droit. Ainsi, malgré les doutes du bureau du CSE 

(CFDT), qui a pourtant accès aux comptes, elle 

conforte notre décision de porter la carte cadeau 

noël, de 80 à 169 euros. 
 

Reprise de l’activité MRS et Pack de démarrage 

La DG entend reprendre les activités MRS et Pack de 

démarrage. En région un test a été mené sur la reprise 

des ateliers MRS.  

Il ressort des différents tests nationaux que les 

contraintes sanitaires de nettoyage du matériel (MRS) et 

de la diminution du volume de personnes à recevoir, 

ainsi que la tenue des info coll préalables sont 

compliqués à gérer. 

FO a tenu également à rappeler à la Direction que le 

contexte économique se prête difficilement à la reprise 

du pack de démarrage. Par exemple, la capacité de 

réception de la salle de Châteauroux, site pilote sur la 

région, qui passe de 20 personnes à 7, rend impossible la 

réception de tous les primo DE qui doivent participer aux 

sessions du pack.  De plus FO a souligné la contrainte de 

non accès aux sanitaires, et aux fontaines à eau lié à la 

pandémie …  
 

Information sur la prestation AccéléR’emploi 

Activ’emploi est mort, vive AccéléR’emploi ! La Région va 

disposer, sur 2 ans de 5300 places pour cette prestation. 

La DR nous assure que celle-ci est plus pragmatique et 

permettra un meilleur retour à l’emploi. 

Pour FO, si nous n’avons pas de jugement sur cette 

affirmation, nous critiquons la possibilité, pour le DE, de 

s’auto prescrire ce type de prestation. Alors que le 

prestataire va chercher à rentabiliser sa prestation (en 

biaisant un peu le diagnostic), le conseiller voit son 

expertise remise en cause. Nous sommes de moins en 

moins des professionnels de l’emploi et de plus en plus 

des presse-bouton afin de valider les prestations et/ou 

formations. 
 

 Expérimentation du Conseiller Référent Indemnisation 

(CRI) 

 Pour la direction le CRI est presque l’alpha et l’oméga de 

la qualité de service sur l’indemnisation : tout est parfait, 

les retours d’expériences sont au TOP. 

FO et les autres organisations syndicales ont tenu à faire 

redescendre sur terre la direction : tout n’est pas parfait, 

loin de là :  

- Les GDD se retrouvent avec d’immenses portefeuilles 

(environ 1000 DE) 

- Les GDD récupèrent le suivi des DE en ASS et CSP 

- Ils deviennent les interlocuteurs uniques des créateurs 

d’entreprise et des assistantes maternelles 

La charge de travail globale augmente donc de façon 

alarmante. La DR est dans l’incapacité de préciser si des 

renforts GDD sont prévus. 

Pour la région le site de DREUX a été choisi pour cette 

expérimentation à partir d’octobre 2020.  
 

Présentation du plan de prévention des risques 

régionaux 

Comme chaque année la direction régionale doit, 

normalement, mettre en place un plan de prévention 

pour protéger les collègues des différents risques 

professionnels (incivilités, agressions, incendie…). 

Comme à l’accoutumé, le plan présenté n’est 

pas dans la prévention, mais seulement dans la 

réaction. La DR n’anticipe pas les risques. 

Suite du CSE à une date ultérieure avec les 214 réclamations FO 
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